
L’HÉRITAGE DE CHASSE-SPLEEN 2012

L’histoire et l’évolution d’un vignoble à travers héritages, 
achats, remembrements peuvent finir par associer 
plusieurs appellations d’origine controlée (AOC) dans 
une même exploitation.

Chasse-Spleen ayant vu le jour avant la naissance de la 
notion d’AOC, certaines des parcelles qui l’ont compo-
sées, se retrouvent aujourd’hui sous différentes appella-
tions. Aujourd’hui, nous avons une douzaine d’hectares 
sous l’AOC Haut Médoc.

L’INAO reconnaît la notion de hiérarchisation des AOC 
médocaines. Ceci veut dire que tout vin produit en Haut- 
Médoc et dans les appellations communales (Saint- 
Estèphe, Pauillac, Saint-Julien, Moulis, Margaux) sont, 
avant tout, des Haut-Médoc mais l’inverse n’est pas vrai. 
Seules peuvent revendiquer l’AOC communale, les par-
celles produites exclusivement sur ces aires d’appellations 
délimitées.

Devant le succès rencontré par l’Héritage de Chasse-Spleen, 
nous sommes amenés, pour complaire les marchés et pour 
répondre à notre politique de sélection, à rappeler que 
certaines parcelles de Moulis peuvent aussi et légale-
ment se revendiquer du Haut-Medoc. Ainsi, en moy-
enne quelques 20 hectares de Haut-Medoc produisent 
l’Héritage de Chasse-Spleen.

L’Héritage s’est d’abord appelé l’Ermitage de Chasse-
Spleen. Pour des raisons d’homonymie avec quelques 
autres vignobles, nous avons fait ce choix en 2000.

Sa naissance se faisant sous les meilleurs auspices en 
héritant de tout le soin apporté à son glorieux aîné, 
ce nouveau nom nous a semblé tout à fait indiqué.
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750 ml.MIS  EN BOUTEILLE  À  LA PROPRIÉTÉ

2012

Appellation : Haut-Médoc

Terroir : sablo-graveleux sur argilo-

calcaire et argile sur calcaire

Superficie : 20 ha

Densité de plantation : 8 300 pieds/ha

Rendement : 55 hl/ha

Encépagement : Cabernet Sauvignon, 

Merlot et Petit Verdot. 

Âge de la vigne : de 5 à 35 ans.

Vinification : cuves inox et ciment 

thermorégulées

Élevage : 5 % bois neuf, 100 % bois

Production : 15 000 caisses

Dates de vendanges : 

Merlot : du 8 au 15 octobre. 

Cabernet-Sauvignon  : du 12 au 19 octobre.

Assemblage : 

Cabernet Sauvignon 60%, Merlot 40%.

Climat 2012 
L’hiver est très humide mais le printemps 

le sera davantage. Les sous-sols refont 

leur stock d’eau diminué lors des années 

précédentes. La plante se précipite au 

sortir de l’hiver et les façons s’enchaînent 

vite.  Puis, elle lanterne durant les mois 

d’avril, mai, juin. Un retard est pris. Juillet 

est humide à son tour et les maladies 

cryptogamiques apprécient mais le 

retard se réduit. Août est beau et chaud 

et régule tout ceci. Le beau temps sec 

se prolonge au mois de septembre, 

l’homogénéité de la grappe arrive enfin. 

Mais l’écart phénologique est pris et il 

faut patienter, rendus anxieux par une 

succession de nuit chaude et de journée 

humide. Les risques sont assumés 

pour assurer la maturité optimum. 

La pourriture nous épargne et nous 

finissons somme toute sereins.

NOTE DE DÉGUSTATION

Couleur rouge rubis, la robe est brillante et limpide.

Au nez , le vin révèle des notes de fruits rouges (cassis-
groseilles) rehaussées d’une touche épicée et menthée.

En bouche, l’attaque est franche et nette, le vin est 
rond, de complexité moyenne, bon équilibre et bonne 
structure.

Tanins bien présents qui devront s’affiner quelques 
années en cave.


